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Lentille blonde cultivée sans fertilisation sur les sols volcaniques de la Planèze de Saint-Flour

Association Interprofessionnelle Lentille Blonde
de Saint Flour (AILB)
Village d’entreprises
Zone d’activités le Rozier Coren
15100 Saint Flour
Tel : 04 71 60 51 57  -  Fax : 04 71 60 51 50
Mail : lentillesblondesstflour@orange.fr
Contact: Serge RAMADIER

Label Rouge «lentille blonde» acquis en 2007 
sous le numéro LA/02/07
IGP «lentille blonde» en cours d’instruction
Le label rouge n’est pas valorisé auprès des 
consommateurs tant que l’IGP n’est pas acquise.

Extrait du cahier des charges

Zone géographique
44 communes couvrant la totalité du canton de Saint-Flour Sud et partielle-
ment les cantons de Massiac, Saint-Flour Nord, Ruynes en Margeride et

Pierrefort
Variété Variété inscrite FLORA (semence certifiée)

Période 
et densité de semis

Obligation de semis entre le 15 mars et le 5 juin à une densité 
comprise entre 80 et 120 kg par hectare

Conditions 
d'implantation 
de la culture

Sols volcaniques situés à moins de 1200 mètres d'altitude
Pas de lentille verte sur la parcelle au cours des trois années précédentes
Obligation de 1 culture intermédiaire entre 2 cultures de lentille blonde

Obligation d’un labour sur précédent prairie

Conduite de la culture
Absence de fertilisation minérale et organique à compter du 1er octobre

précédant la mise en place de la culture et jusqu’à la récolte
Interdiction d'irrigation

Application d'herbicide interdite au-delà de 60 jours après le semis

Condition de récolte Nettoyage préalable de la moissonneuse batteuse 

Collecte et Stockage Apport au point de collecte ou au centre de triage à moins de 
16% d’humidité 

LENTILLE BLONDE
DE SAINT-FLOUR

Zone de production répondant au cahier des charges



Production
36 agriculteurs regroupés au sein de l'Association

des Producteurs de Lentilles Blondes 
et Pois Blonds du Pays de Saint Flour

Collecte et transformation

1 collecteur :
Association des producteurs

1 transformateur : 
SARL LA LENTILLE BLONDE
Appel à un sous-traitant pour

le conditionnnement (CAT - Saint-Flour)
Distribution

GMS
Epiceries

Vente directe
Restauration

15% commercialisé à l’export
65% commercialisé en sachet consommateur de

500g

Mis en forme par la Chambre d'Agriculture du Cantal 
en relation avec la structure gestionnaire de la démarche.

Poids de la filière en 2010

Acteurs économiques de la filière

Nombre de producteurs 34

Surface cultivée 57 hectares

Surface par producteur 1,70 hectares

Volume de production 51 tonnes (après tri)

Rendement moyen 9 quintaux / hectare

Prix moyen constaté
sortie exploitation 1,14 € / Kg

Chiffre d'affaires
sortie exploitation 58 200 €

Données Cantal

Remarque : Les rendements varient fortement (de 6 à plus de 20 quintaux / hectare) en fonction 
des conditions climatiques


